
Le recruteur peut-il poser des questions sur la vie privée en
entretien d'embauche ?

Réponse courte

Les questions sur la vie privée en entretien d'embauche sont strictement interdites au Luxembourg, sauf si elles

constituent une exigence professionnelle essentielle et déterminante pour le poste. Les informations personnelles

(situation familiale, état de santé, convictions religieuses, orientation sexuelle, opinions politiques) ne peuvent être

abordées que si un lien direct et objectif avec les compétences requises le justifie.

L'employeur doit limiter ses questions aux compétences professionnelles, expériences et aptitudes pertinentes.

Toute question illicite expose à des sanctions pénales et civiles et peut entraîner l'annulation de la procédure de

recrutement. Les articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail protègent les candidats contre toute discrimination

lors du processus de sélection.

Définition

L'entretien d'embauche constitue une phase cruciale du recrutement où l'employeur évalue l'aptitude

professionnelle d'un candidat pour un poste déterminé. La vie privée englobe toutes les informations

personnelles sans lien direct avec l'exécution du contrat de travail : situation familiale, orientation sexuelle,

convictions religieuses, état de santé, opinions politiques, appartenance syndicale.

La protection de la vie privée du candidat représente un principe fondamental du droit du travail

luxembourgeois, garantissant que seules les informations strictement nécessaires à l'évaluation professionnelle

soient collectées. Cette protection vise à prévenir les discriminations et assurer l'égalité des chances dans le

recrutement.

Questions fréquentes

Que risque un employeur qui pose des questions illicites en entretien d'embauche ?

L'employeur s'expose à des sanctions civiles (dommages-intérêts, annulation de la procédure de recrutement) et pénales pour
discrimination. Il peut également faire l'objet de poursuites judiciaires et doit être en mesure de motiver ses décisions de recrutement.

Quelles questions sur la vie privée sont interdites lors d'un entretien d'embauche au Luxembourg ?

Les questions sur la situation familiale, l'état de santé, les convictions religieuses, l'orientation sexuelle, les opinions politiques et
l'appartenance syndicale sont strictement interdites. L'employeur ne peut interroger que sur les compétences professionnelles,
l'expérience et les aptitudes directement liées au poste.

Quels sont les droits du candidat face aux questions interdites en entretien ?

Le candidat peut refuser de répondre aux questions illicites sans subir de sanction, il a même le droit de mentir sur les questions
prohibées, et il bénéficie d'une protection contre les représailles en cas de plainte pour discrimination.
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Un employeur peut-il exceptionnellement poser des questions personnelles en entretien d'embauche ?

Oui, uniquement si ces questions constituent une "exigence professionnelle essentielle et déterminante" selon l'article L.252-1 du Code
du travail. L'objectif doit être légitime, l'exigence proportionnée, et cette exception doit être documentée et motivée objectivement.

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut interroger le candidat que sur des éléments strictement nécessaires à l'évaluation de sa

capacité à occuper l'emploi proposé. L'article L.251-1 du Code du travail prohibe toute discrimination fondée

notamment sur :

La situation familiale ou l'état matrimonial

L'état de santé ou le handicap

Les convictions religieuses ou philosophiques

L'orientation sexuelle ou l'identité de genre

L'âge, le sexe, l'origine ethnique

Les opinions politiques ou l'appartenance syndicale

Exception légale (article L.252-1) : Une différence de traitement peut être justifiée si elle constitue une "exigence

professionnelle essentielle et déterminante", à condition que l'objectif soit légitime et l'exigence proportionnée.

Cette exception doit être documentée et motivée.

Modalités pratiques

Questions autorisées :

Compétences et qualifications professionnelles

Expérience et formation pertinentes

Disponibilité pour les horaires et déplacements requis

Maîtrise des langues nécessaires au poste

Autorisation de travail (pour ressortissants hors UE)

Questions interdites :

"Êtes-vous marié(e) ? Avez-vous des enfants ?"

"Comptez-vous avoir des enfants prochainement ?"

"Quelle est votre religion/orientation sexuelle ?"

"Pour quel parti politique votez-vous ?"

"Êtes-vous syndiqué(e) ?"

"Avez-vous des problèmes de santé ?"

Droits du candidat :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_252-1


Refus de réponse sans sanction aux questions illicites

Droit de mentir sur les questions prohibées

Protection contre les représailles en cas de plainte

Pratiques et recommandations

Préparation de l'entretien :

Élaborer un guide d'entretien standardisé centré sur les compétences

Former les recruteurs aux questions interdites et aux risques juridiques

Documenter la pertinence professionnelle de chaque question posée

Utiliser la même grille d'évaluation pour tous les candidats

Gestion des questions sensibles :

Reformuler les préoccupations légitimes en termes professionnels

Pour les postes à contraintes particulières, justifier objectivement les exigences

Éviter les questions indirectes révélatrices d'informations privées

Conserver une traçabilité des entretiens pour se prémunir contre les contentieux

En cas d'information spontanée :

Ne pas exploiter les informations privées divulguées volontairement

Recentrer l'échange sur les aspects professionnels

Assurer la confidentialité des données collectées (RGPD)

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 : interdiction discrimination fondée sur le sexe et situation familiale

Article L.241-2 : champ d'application aux conditions de recrutement

Article L.251-1 : prohibition discrimination (origine, religion, orientation sexuelle, âge, handicap, opinions)

Article L.252-1 : exception pour exigences professionnelles essentielles et déterminantes

Protection des données :

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : protection données personnelles sensibles

Loi du 1er août 2018 : organisation CNPD et régime protection données

Articles L.261-1 et suivants : protection données dans relation de travail
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Sanctions :

Sanctions civiles : dommages-intérêts, annulation procédure recrutement

Sanctions pénales : poursuites pour discrimination

Obligation de motivation des décisions de recrutement

L'employeur qui pose une question illicite s'expose à des sanctions judiciaires et à l'annulation de la procédure. Il est impératif de

documenter la pertinence professionnelle de chaque question et de former les équipes aux limites légales. En cas de doute, privilégier

une approche centrée exclusivement sur les compétences métiers. La jurisprudence luxembourgeoise tend vers un renforcement de

la protection des candidats.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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